
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 25-05-11 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 23 

Nombre de titulaires présents 
33 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

3 
(b) 

Nombre de procurations 
4 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
 40 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  22 OCTOBRE 2025 

Objet   
PERSONNEL- PARTICIPATION 
SANTE  
 
 
 

 

 
Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : MARIEMBERG JF (ALLONDRELLE)- MULDER D (BASLIEUX)- MOSCATO P (BAZAILLES)-M PAYO 

(BEUVEILLE)- A OLLINGER (BEUVEILLE)- P GRETHEN (CHARENCY VEZIN)-GEORGE D ( DONCOURT)- WEISS J (EPIEZ)-  J THOMAS (HAN DEVANT PIERREPONT)- G BIANCHI (GRAND FAILLY) -JL THOMAS 

(FRESNOIS)- JP JACQUE (LONGUYON) – C PERCHERON- E LAHURE (LONGUYON)-SAILLET J(LONGUYON)- POLLRATZKY M (LONGUYON)-LECOINTRE C (LONGUYON)- HOUSSON L (LONGUYON)- AM 

TROMBINI(LONGUYON)-D PIEDFER (LONGUYON)- BIZOT H (LONGUYON)- PAQUIN G (LONGUYON) – PIERRET JJ (MONTIGNY SUR CHIERS)-   MOINEAUX (PIERREPONT)-M FAIETA (PIERREPONT)-  A SIROT 

(ST JEAN)- R SAUNIER ( SAINT PANCRE)- D ROESER (TELLANCOURT)-JP DEMUTH (VILLE AU MONTOIS)- L VERRON (VILLE HOUDLEMONT)- A DYE PELISSON (VILLERS LA CHEVRE)- DALLA RIVA P (VILLETTE)- 

E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :  ROUYER G (COLMEY)- GROSSINI M (PETIT-FAILLY)- LEROY C (VILLERS LE ROND) 

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : WOJCIK JL (LONGUYON) à HOUSSON L (LONGUYON)- FOULON N 

(LONGUYON) à JP JACQUE (LONGUYON) – BORASO M (LONGUYON) à TROMBINI AM (LONGUYON) – HIBLOT P (LONGUYON) à PAQUIN G (LONGUYON) - 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 30/10/2025, que la convocation du Conseil avait été faite le 16/10/2025                                                                                                                                                                         

Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée secrétaire de la séance. 

Le Président rappelle à l’assemblée que les employeurs publics territoriaux peuvent participer à titre 

facultatif, depuis le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, à l’acquisition de garanties de la protection 

sociale complémentaire (PSC), au bénéfice de leurs agents, que sont : 

L’assurance « mutuelle santé », pour financer les frais de soins en complément, ou à défaut, des 

remboursements de l’Assurance maladie, 

L’assurance « prévoyance – maintien de salaire », pour : 

Compenser la perte de salaire (traitement et primes) en cas de placement en congés pour raison de santé 

(arrêt de travail) suite à accident ou maladie de la vie privée, et en cas d’admission en retraite pour 

invalidité y compris imputable au service, 

Verser un capital décès aux bénéficiaires des agents décédés, ou à l’agent en cas de perte totale et 

irréversible d’autonomie. 

Le décret du 8 novembre 2011 précité, dispose que l’employeur peut ainsi choisir entre la convention de 

participation ou la labellisation dans le cadre du versement d’une aide sociale auprès des organismes de 

complémentaire santé  

La convention de participation dont le principe est la sélection d’un seul organisme de complémentaire 

labellisé, dans le cadre d’un appel à la concurrence lancé par la collectivité, permet une gestion plus 

unitaire du dispositif, mais l’agent n’a que le choix d’adhérer ou de ne pas adhérer dans ce cas.  

La labellisation permet la portabilité de la participation d’une collectivité à une autre (détachement, 

mutation…), la liberté de choix par l’agent de sa complémentaire parmi les organismes dont les contrats 

sont labellisés (liste disponible sur le site de la DGCL) ; le dispositif peut être revu chaque année. 
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Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire :  

Prise en application de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs publics au 

financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents fonctionnaires et 

contractuels de droit public. 

Dans ce cadre, il est prévu : 

L’organisation d’un débat en assemblée délibérante sur les enjeux de la protection sociale complémentaire, 

la nature des garanties envisagées, le niveau de participation de la collectivité et sa trajectoire 

La possibilité pour l’employeur d’adhérer au contrat collectif à adhésion facultative des employeurs et des 

agents, souscrit par le centre de gestion de la fonction publique territoriale de son ressort. 

Pris en application de l’ordonnance n° 2021-1474 précitée, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 apporte 

les précisions sur : 

Le montant de la participation au financement de la complémentaire santé. 

La participation au financement de la complémentaire santé ne pourra être inférieure à 50% d'un montant 

de référence, lequel est de 30 €, soit 15 € par agent et par mois. 

Sur les enjeux de la PSC : 

Ainsi, pour les agents publics, cette protection constitue une aide non négligeable compte-tenu notamment 

de l’allongement de la durée des carrières et des problèmes financiers et sociaux que peuvent engendrer 

des congés pour raison de santé. 

Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique de gestion 

des ressources humaines, d’améliorer leur attractivité, de favoriser le recrutement, et d’améliorer la 

performance. 

S’agissant de la « mutuelle santé », elle permet de garantir le versement de frais de santé suite à maladie, 

accident ou maternité et ce pour diminuer le reste à charge de l’agent. 

Ces remboursements interviennent donc en complément ou à défaut des remboursements versés par 

l’Assurance maladie en cas d’hospitalisation, de soins de ville, de soins et achat d’équipement d’optique, de 

soins et biens dentaires, d’achat d’aides auditives, ou d’’utilisation d’actes de prévention. 

A noter que dans le cadre de la conclusion d’une convention de participation « santé », le contrat collectif 

devra être proposé aux agents actifs mais aussi aux retraités (solidarité intergénérationnelle) et couvrir des 

garanties minimales qui seront fixées dans le décret d’application. 

 

La participation des employeurs publics au risque « santé » sera obligatoire au 1er janvier 2026. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
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Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ; 

Considérant que le conseil  a organisé un débat sur la PSC le 22/10/2025 ; 

 

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE DE 

De retenir la procédure dite de labellisation en prenant acte des nouvelles dispositions en matière de 

protection sociale complémentaire des agents territoriaux au 1er janvier 2026 . 

 

De participer à compter du 1er janvier 2026, à la garantie risque santé souscrite de manière individuelle 

et facultative par ses agents de la manière suivante : 

 

Le montant mensuel de la participation est fixée à 20€ par agent. 

 

De participer financièrement aux seules garanties labellisées, comme le prévoit la réglementation, sur 

présentation d’une attestation d’adhésion de l’agent, puis versera directement le montant de la 

participation à l’agent. 

 

D’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants. 

 

 

Fait à LONGUYON le 30/10/2025                                                                    

                                          

                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 
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